
Questions au Feuilleton
M. Raynald Guay (secrétaire parlementaire du minis-

tre des Postes): Nombre approximatif d'employés tempo-
raires à plein temps au 30 juin 1974: 3,569; a) Six mois, 287;
b) Douze mois, 190.

NOTA: Nous considérons les employés temporaires à plein
temps comme des employés engagés à la journée ou pour
une durée déterminée, qui travaillent des périodes norma-
les de 71/2-8 heures.

LA MONNAIE OLYMPIQUE

Question n° 549-M. Jeinek:
1. Combien de pièces des Jeux olympiques de a) $5, b) $10 chacune

des sept séries contient-elle?

2. Quand la dernière pièce de monnaie de la première série a-t-elle
été frappée?

3. Quand la première pièce de monnaie de la deuxième série a-t-elle
été frappée?

4. Le gouvernement se propose-t-il d'augmenter le prix de certaines
pièces qui seront frappées dans les nouvelles séries?

5. Le gouvernement projette-t-il de trouver une autre présentation
pour les pièces des nouvelles séries et, dans l'affirmative, pourquoi?

6. Le gouvernement a-t-il l'intention de réduire le titre des pièces
d'argent des séries à venir et, dans l'affirmative, dans quelle mesure?

7. Le gouvernement peut-il évaluer, à ce jour, les pertes financières
attribuables à la hausse du prix de l'argent pour les pièces déjà
frappées?

8. a) Combien d'employés du ministère des Postes (i) travaillaient au
Programme de la monnaie olympique avant l'autorisation du Parle-
ment (i) travaillent toujours, directement ou indirectement, à ce
même programme, b) quel est leur traitement, c) combien d'argent a
été consacré aux loisirs et aux dépenses de ces employés?

9. Combien d'employés du ministère des Postes a) gagnent présente-
ment plus de $25,000 par Année, b) gagnaient plus de $25,000 il y a un
an?

10. Le i- octobre, quels étaient a) la valeur, b) le coût de production
de la monnaie vendue?

11. Le 1-r octobre, combien d'argent avait été versé à COJO, suite à,la
vente de la monnaie?

L'hon. Mitchell Sharp (président du Conseil privé):
Les ministères des Postes et des Finances m'informent
comme suit: 1. Nous n'avons pas encore décidé du nombre
exact de pièces qui seront frappées pour chaque série.
Néanmoins, il sera d'environ un septième du nombre total
de pièces de monnaie qui seront frappées pour les sept
séries. Le nombre exact sera redressé suivant les besoins
du marché.

2. Nous n'avons pas encore terminé la frappe des pièces
de la série 1.

3. Le 11 juin 1974.

4. Comme par le passé, les acheteurs éventuels bénéficie-
ront d'une prime dans le cas des sept séries.

5. Actuellement, nous ne songeons pas à trouver une
nouvelle présentation pour les pièces des nouvelles séries.

6. Non.

7. La hausse du prix de l'argent n'entraîne pas de perte
de recettes dans le cas des pièces déjà frappées.

8. a) (i) Plusieurs employés des Postes canadiennes
étaient chargés de conseiller le ministre des Postes et le
gouvernement avant et pendant l'adoption de la Loi au
Parlement. On a établi le Programme de la monnaie olym-

pique et on y a affecté le personnel après l'adoption de la
Loi concernant les Jeux olympiques d'été de 1976. (ii)
Indirectement, on peut affirmer que toutes les ressources
administratives des Postes canadiennes sont affectées, au
besoin, au Programme afin d'assurer une administration
économique et efficace. Le Programme de la monnaie
olympique emploie directement soixante-six personnes. b)
Sans objet. c) Sans objet.

9. a) 112. b) 105.

10. a) et b) On a fourni ce renseignement dans le second
rapport au Parlement, qui a été déposé le 2 décembre 1974.

11. Aucun.

LE NOMBRE DE POLICIERS TUÉS, DE 1955 À 1974

Question n0 1216-M. Reynolds:

De 1955 à la fin de 1974, combien de policiers y compris les agents
municipaux, provinciaux et de la Gendarmerie royale, ont été tués
chaque année?

L'hon. Mitchell Sharp (président du Conseil privé): Le
ministère du solliciteur général (Gendarmerie royale du
Canada) et Statistique Canada m'informent comme suit:

Tués accidentellement ou pendant le service

Année

1955
1956
1957
1958
1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974

GRIC

3
2
1

10
1
1
2
4
5
4
1

Municipaux et provinciaux

Information non disponible

2
8

Aucun

2
2
5

4
1

Aucun
4

ENVIRONNEMENT ET PÊCHES-LE NOMBRE D'EMPLOYÉS ET
LE BUDGET

Question n- 1800-M. Reynolds:

1. a) Combien d'employés compte le ministère des Pêches, b) com-
bien de bureaux principaux y a-t-il et dans quelles provinces se trou-
vent-ils, c) combien d'employés y travaillent dans chaque province, d)
combien travaille-t-on d'années-hommes par province?

2. Combien d'employés travaillent directement pour le ministère de
l'Environnement dans chaque province?

3. a) En 1965 et 1970, combien d'employés comptait le ministère des
Pêches, b) combien de bureaux principaux y avait-il et dans quelles
provinces se trouvaient-ils, c) combien d'employés y travaillaient dans
chaque province, d) combien a-t-on travaillé d'années-hommes par
province?

DÉBATS DES COMMUNES5 mai 1975


